
La Ferté-Milon

Nous n’avons pas eu l’impression d’avoir un été, mais c’est déjà bel et 
bien la rentrée. Toutes nos associations sont au travail pour la préparer 
au mieux ainsi que le personnel communal et les élus.  

Lancement de la procédure d’enquête publique concernant le Schéma 
de Cohérence Territoriale (Le SCoT ) le 15 septembre.  
C’est un document d’urbanisme dont l’objectif est de planifier, de fixer 
les grandes orientations du territoire pour les 10 à 20 ans à venir.  
Ce document constitue le cadre de référence des documents d’urbanisme, 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et donc de nos permis de construire, 
d’où son importance pour notre commune. 
Cette étude est menée depuis 2012 et cette phase d’enquête publique  
est notre dernière possibilité de faire entendre nos souhaits en terme 
d’urbanisme à La Ferté-Milon. Venez consulter et donner votre avis.

Misson locale : il est de notre devoir d’élus de tout faire pour aider  
nos jeunes à intégrer au mieux leur vie d’adulte responsable. 
Aussi ai-je souhaité remettre en place les permanences de la Mission 
Locale à La Ferté-Milon. 
La Mission concerne tous les jeunes de 16 à 25 ans pour favoriser leur 
insertion professionnelle et sociale. C’est une première étape pour 
mieux appréhender les problématiques des jeunes de la commune et  
du secteur afin d’élaborer des réponses adaptées à leur situation  
en matière d’accès à l’emploi, de formation, mais aussi de santé,  
logement, culture, sport, loisirs... Cette mission locale est accessible sur 
simple prise de contact à la mairie.  
Prochaines permanences tous les lundis de septembre.

Périscolaire : mais la rentrée, c’est également la mise en place des 
accueils périscolaires des mercredis et vendredis après-midis avec 119 
inscriptions, ainsi que le point repas des élèves de l’école maternelle.

Je tiens à saluer également les efforts qui ont été faits au niveau  
du stationnement et des poubelles. C’est un bon début, il faut  
poursuivre nos efforts pour améliorer notre qualité de vie et notre 
mieux vivre ensemble.

Merci également à toutes ces initiatives de bénévoles qui travaillent  
à l’embellissement de notre commune.

Bonne rentrée à tous.

L E  M O T  D U  M A I R E 

Directrice de publication : C. Le Frère Létoffé - Rédaction : V. Jeanneret,  
H. Savary, F. Bauer, A. Jarrot, M. Braux, C. Mas 

Version numérique téléchargeable sur www.lafertemilon.fr
IPNS - Mairie de la Ferté-Milon - Ne pas jeter sur la voie publique.

Rentrée scolaire le 2 septembre
Nous vous rappelons que suite au changement des 
rythmes scolaires, le mercredi matin devient une 
demi-journée d’enseignement pour les enfants 
scolarisés à l’école maternelle et à l’école élémen-
taire de La Ferté-Milon.

Entretien des rus 
Les techniques ont évolué et ce qui était fait  
précédemment, comme le curage ou le busage, 
sont désormais limités. 
Tout projet de travaux doit être soumis à l’appro-
bation de la DDT (police de l’eau).

Deux techniciens sont employés par le syndicat de 
l’Ourcq Amont pour des “petits” travaux  (entre-
tien des petits cours d’eau, gestion des embâcles 
problématiques, lutte contre les espèces envahis-
santes…). 
Ils sont disponibles pour venir voir et conseiller. 
Prenez contact avec la mairie.

Une réunion publique d’information aux habitants 
concernés est en préparation.

Recensement militaire  
Conformément à la loi, tous les jeunes gens et les 
jeunes filles de nationalité française doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile entre le jour de 
leurs 16 ans et dernier jour du 3e mois qui suit leur 
anniversaire. Cette démarche est obligatoire pour  
pouvoir se présenter aux examens et concours (brevet, 
CAP, BEP, Baccalauréat, permis de conduire...).
Pour cela, ils doivent se présenter en mairie ou se faire 
représenter par leur représentant légal (parent,  
tuteur...) muni du livret de famille et d’une pièce 
d’identité.

  NOUVEAUTÉS

À SAVOIR
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Souvenons-nous  
du 28 août 1944.

Il y a 70 ans  
La Ferté-Milon était libérée.
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C i n é m a
 Semaine du 4 au 8 septembre 2014

PLANES 2 
(Animation américaine) 
Séances : samedi 6 et dimanche 7 à 15h. 
LES GARDIENS DE LA GALAXIE
(Science fiction américain britannique)   
Séances : vendredi 5, samedi 6, dimanche 7 et lundi 8 à 21h.
MAESTRO 
(Comédie dramatique française)   
Séances : lundi 8 à 14h, dimanche 7 à 18h, jeudi 4 à 21h.

Semaine du 11 au 15 septembre 2014
LUCIE 
(Science fiction français)  
Séances : lundi 15 à 14h, jeudi 11, samedi 13 et dimanche 
14 à 21h. 
TRANSFORMERS 3 :  
L’ÂGE DE L’EXTINCTION 
(Science fiction américain chinois)
Séances : dimanche 14 à 18h, vendredi 12 et lundi 15 à 21h.

 Semaine du 18 au 22 septembre 2014
EXPENDABLES 3 
(Action franco américaine) 
Séances : vendredi 19, dimanche 21 et lundi 22 à 21h.
LA PLANÈTE DES SINGES :  
L’AFFRONTEMENT 
(Science fiction américain)  
Séances : lundi 22 à 14h, dimanche 21 à 18h, jeudi 18 et 
samedi 20 à 21h.

Semaine du 25 au 29 septembre 2014
S.M.S. 
(Comédie française)  
Séances : lundi 29 à 14h, dimanche 28 à 18h, jeudi 25 et 
samedi 27 à 21h.
BLACK STORM 
(Thriller américain)  
Séances : vendredi 26, dimanche 28 et lundi 29 à 21h. 

 Semaine du 2 au 6 octobre 2014
NOS ÉTOILES CONTRAIRES 
(Romance américaine) 
Séances : lundi 6 à 14h, dimanche 5 à 18h, jeudi 2, samedi 4 
à 21h.

HERCULE 
(Fantastique américain) 
Séances : vendredi 3, dimanche 5 et lundi 6 à 21h. 

Dimanche 14 septembre

U	Brocante annuelle de l’office de tourisme.
 Sur la place du mail et du port au blé.

U	Marché campagnard. 
 Merci de respecter les arrêtés municipaux afin 

que la circulation et l’installation des différents 
marchands se déroulent sans encombres!

 Sur l'île Lamiche.

U	Concert d’orgues dans le cadre “Les Orgues de 
l’Aisne en concerts”. Le choix des compositeurs est 
fait parmi “l’école européenne de clavier au temps 
de Racine”. 

 Jérôme Brodin, lauréat du conservatoire d’Utrecht 
sera à l’orgue et au clavecin ! 

16h30 À l’église Notre-Dame.

Dimanche 28 septembre 
U	Méchoui animé par les accordéonistes du Tardenois 

à la salle polyvalente. Renseignements et réserva-
tions à l’office de tourisme.

12h À la salle polyvalente.

Activités de la rentrée MJC 
Samedi 6 septembre entre 10h et 17h : la MJC participera au 
forum des associations organisé par la C.C.O.C. à Neuilly-Saint-
Front.
Samedi 13 et dimanche 14 septembre, entre 14h et 18h : 
portes ouvertes au 1, rue Racine. Accueil, renseignements, pré-
inscriptions, début des inscriptions, visite des locaux. 
Nous rendrons hommage à Monsieur Claude Royer qui nous 
a quittés récemment, en exposant les tableaux réalisés par 
Nathalie Marquant Raizman en 1999 pour commémorer le tri-
centenaire de la mort de Jean Racine. M. Royer est à l’origine 
de la création du musée Jean Racine.
Un accueil sera également possible à l’entrée de la brocante 
organisée par l’office de tourisme le dimanche 14 septembre.
Toutes les activités débuteront à partir du lundi 15 septembre 
selon le programme distribué à tous les Milonais. Des exem-
plaires sont disponibles en mairie et à l’office de tourisme si 
vous ne le trouvez pas dans votre courrier.
Dimanche 21 septembre : randonnée pédestre sur le Chemin 
des Dames. Rendez-vous sur le mail à 9h avec votre pique-
nique et un bon équipement tout climat.
Renseignements au 03.23.96.76.51. 
Un nouveau site internet se prépare, ne tenez plus compte 
du premier.



MILON INFO N°62 - SEPTEMBRE 2014

SPORTS MILONAIS
FOOTBALL AS MILONAISE 
Premier contact pour les équipes de jeunes le mercredi  
3 septembre à partir de 15h au stade pour présentation du 
club. Les jeunes joueurs et leurs parents sont invités.
Reprise du championnat : 
• Pour les U13 le samedi 13 septembre.
• Pour les séniors et vétérans le dimanche 7 septembre à 15h :  
Milonaise AS / Château Thierry lec.

Pour tout contact : Philippe.gallochatasm@orange.fr

L’équipe dirigeante - Philippe Gallochat

TENNIS
Le club de tennis de La Ferté-Milon, en vue de l’année sportive 
octobre 2014 à juillet 2015, ouvrira les portes du club house 
les 6, 10 et 13 septembre prochains de 14h à 17h, pour vous 
renseigner et vous incrire en tant que membre de l’école de 
tennis et/ou aux compétitions.

Merci de vous munir des éléments suivants :
• certificat médical d’aptitude au tennis,
• vos adresses postales et mail,
• un chèque pour le réglement de vos inscriptions.

À très bientôt sur nos courts.
L’équipe du bureau. Merci d’avance à vous.  

Christophe Martin

L’UNION BOULISTE
Samedi 6 septembre :
Concours de fin d’année pour les sociétaires en triplettes  
formées.

Samedi 20 septembre :
Doublettes formées (redistribution des mises). Ouvert à tous.

Samedi 27 septembre :
Triplettes formées (redistribution des mises). Ouvert à tous.

LA GAULE MILONAISE
Dimanche 28 septembre 2014

CONCOURS DE PÊCHE

La Gaule Milonaise organise un concours de pêche 
dans le canal de l’Ourcq à Fulaines (Mareuil-sur-Ourcq). 

Le règlement : 15 € par adultes - Canne de 11,50 m. 
Tout appât sera autorisé mais le fouillis sera limité à 250 g le 
matin et 250 g l’après-midi. Tirage des places à 8h, démarrage 
du concours à 9h, interruption à 12h, reprise à 13h et fin à 
16h. Buvette et sandwich sur place. 
Inscription à l’office de tourisme 31 rue de la Chaussée à  
La Ferté-Milon, sans limitation des inscriptions.

Renseignements : 03.23.96.74.60 ou 06.76.25.14.92 
ou lagaule.milonaise@orange.fr

Bonne chance à tous.  
Le président : Michel Knecht

TIR À L’ARC 
La compagnie d’arc “Les Picmards” vous donne rendez-
vous pour sa journée d’initiation, le samedi 20 septembre au 
jeu d’arc (derrière le stade de foot) de 10h à 17h. 
Vous pourrez découvrir un sport fait de traditions et de modernité !

Contacter : Stéphane Cartier au 03.23.55.13.88

HALTÉROPHILIE
La saison 2014-2015 va bientôt reprendre pour le club  
milonais qui vous propose, à partir du 1er septembre 2014,  
les jours et horaires d’ouverture suivants :

Lundi et mardi :  9h à 12h 16h30 à 20h
Mercredi :   16h30 à 20h 
Jeudi :  9h à 12h 16h30 à 20h
Vendredi :   16h30 à 20h
Samedi :  9h à 12h (hors compétition)

Nouveauté   Le club a mis en place des créneaux pour des 
cours de préparation physique et a commencé récemment 
avec l’équipe 1 de handball milonais.
Vous voulez bouger, transpirer, vous éclater !
Rejoignez-nous vite à la section Zumba qui reprend le  
2 septembre 2014, tous les mardis et jeudis de 18h à 20h 
au gymnase de La Ferté-Milon.
Pour plus de renseignements, merci  de venir nous voir à la 
salle ou nous contacter au 06.89.69.89.45. 

HANDBALL MILONAIS 
Déjà la fin des vacances, mais aussi le début d’une nouvelle 
saison handballistique !
Pour la cinquième année, le handball Club Milonais vous  
propose de rejoindre les 50 000 handballeurs de France.
Comme certains l’ont déjà découvert en fin d’année, nos  
entraînements auront, à présent, lieu dans le nouveau gymnase, 
pour le plus grand plaisir de tous !
Vous trouverez ci-dessous les jours/horaires d’entraînement 
et les tarifs des cotisations annuelles en fonction des âges :
• Baby hand (2010-2009) samedi matin de 10h à 11h dès le  
6 septembre (50€)
• les moins de 9ans (2008-2007-2006), samedi matin de 11h 
à 12h30, 6 septembre (65€)
• les moins de 11ans garçons (2005-2004), mercredi soir de 
18h à 19h30, dès le 10 septembre (75€)
• les moins de 12 ans filles (2005-2004-2003), mercredi soir 
de 18h à 19h30, dès le 10 septembre (75€)
• les moins de 13 ans garçons (2003-2002), mercredi soir de 
18h à 19h30, dès le 10 septembre (75€)
• les plus de 16 ans garçons, les lundis (à La Ferté-Milon) et les 
mercredis (Neuilly-Saint-Front) de 20h à 22h. L’entraînement a 
repris depuis le 18 août et le premier match aura lieu le vendredi 
12 septembre à 20h à Neuilly-Saint-Front (compétition 110€).
Le samedi 13 septembre de 10h30 à 12h30, le HBM ouvre ses 
portes à toutes les personnes qui veulent découvrir le hand. 
Pour garder notre gymnase propre, des chaussures de sport 
en salle seront tout de même exigées. 

Nous vous y attendons très nombreux ! 
Sportivement, les membres du HBM
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Numéros pratiques
Urgences Médicales : 15
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
Centre Antipoison : 0800.59.59.59
Dentiste : 03.23.96.90.79
Sage-femme libérale : 09.80.83.67.90 ou 06.95 59.20.31

Horaires d’ouverture de la mairie (Tél. 03.23.96.70.45) 
du lundi au jeudi : 8h30 – 12h15 et de 13h30 – 17h15
vendredi : 8h30 – 12h15
samedi : 9h – 12h     

Location pour vos réceptions
Il est possible de louer des tables et des chaises 
à la mairie :
• tables :  .................................... 2,00 €
• chaises :  .................................. 0,50 €
• transport :  .......................... 10,00 €

Transport vers Villers-Cotterêts
Les jeudis 4-11-18 et 25 septembre départ à 
8h45 à l’abribus de l’école. Retour à 11h15  
devant l’hôtel du Parc à Villers-Cotterêts.

Prix du billet : 2,80 € (merci de faire l’appoint de monnaie).

Petits rappels  
pour bien vivre ensemble…
• Le brûlage des végétaux des jardins est in-
terdit par application du code de l’environ-
nement et des articles 84 et 87 du Règlement 
Sanitaire Départemental.

• Il est strictement interdit de jeter des rési-
dus de quelque nature que ce soit sur la voie 
publique. En conséquence, les déjections 
canines doivent être ramassées sans 
délai par le propriétaire du chien. (art. 99.2 
du Règlement Sanitaire Départemental).

• Limitation du bruit (par arrêté préfectoral 
du 10 avril 2000) et horaires d’utilisation 
des tondeuses et autres engins bruyants :
Les jours ouvrables : 8h30 à 12h – 14h30 à 
19h30.
Samedis : 9h à 12h – 15h à 19h.
Dimanches et jours fériés : 10h à 12h.

• Il est formellement interdit de station-
ner dans les rues Jules Girbe et Racine le  
mardi et vendredi matin afin que le camion  
de ramassage des ordures puisse passer et 
que la collecte des déchets soit effectuée.

• Vous avez reçu, début juil-
let, dans vos boîtes aux 
lettres un communiqué de la 
mairie concernant les rap-
pels des bonnes conduites à 
tenir pour le bien de tous 
(cf. arrêtés municipaux et 
préfectoraux).

Merci pour le civisme dont vous faites part. 
À l’avenir les contrevenants seront sanctionnés.

Structure Jours et heures Lieux

Halte garderie
“Roule bout’chou”

Le mardi et le jeudi  
de 8h45 à 16h45

Groupe Saint Michel,
1, rue Saint Lazare
06.73.40.74.85
06.30.46.06.63

rouleboutchou@orange.fr

Vestiaire - CCAS  
(ouvert à tous)

Vendredis 12 et 26 septembre  
de 13h30 à 16h 1, rue Saint-Lazare

C.P.A.M (Sécurité Sociale)
Jeudi de 9h à 12h

Du lundi au vendredi,
de 7h45 à 12h

CCAS Neuilly-Saint-Front

Villers-Cotterêts

Assistante sociale Mardi 23 septembre 
de 14h à 16h30

Neuilly-Saint-Front
03.23.83.85.06

Secours catholique Lundis 8 et 22 septembre
de 14 à 15h 7, rue de la Cité

CLIC
(Centre Local d’Information  

et de Coordination  
gérontologique)

Sur rendez-vous
au 0800.225.922 En mairie

Mission locale Tous les lundis 
de 14h à 16h30 En mairie

Conciliateur de justice
Sur rendez-vous. Contactez :

M. Rousseau 06.31.29.80.54
M. Béchard 06.84.20.55.24

CCAS Neuilly-Saint-Front

Commission urbanisme Sur rendez-vous  
(au 03.23.96.70.45) En mairie

La déchèterie de Neuilly-Saint-Front est ouverte du lundi  
au vendredi de 14h à 19h et le samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 19h.

Benne de collecte des déchets verts aux ateliers municipaux  
le lundi de 9h à 12h et le samedi de 14h à 17h.  

Un ramassage est organisé pour les personnes remplissant les trois 
conditions suivantes : mobilité réduite, vivant seule et sans véhicule.

 Ordures ménagères Papiers/emballages Verre

 Mardis 2-9-16-23-30 sept. 
Vendredis 5-12-19-26 sept. Jeudi 11 sept.

 
 Vendredis 5-12-19-26 sept. 

La Ferté-Milon

Libérons nos trottoirs !

Ce document est un rappel des bonnes conduites à tenir pour le bien 

de tous. Notre but, dans un premier temps, n’est pas la verbalisation, 

mais la prise de conscience des dangers, de la salubrité, et du respect  

du cadre de vie. 

Pour respecter notre ville, quelques rappels :

Des véhicules mal garés

L’article R 417-10 du code de la route précise qu’il est considéré 

comme gênant la circulation publique, l’arrêt ou le stationnement 

d’un véhicule sur les trottoirs, passages ou accotements réservés 

au passage des piétons, sauf aux endroits matérialisés.

Pour non respect, pénalité encourue :  

amende de 35 €, voire mise en fourrière…

Poubelles non rentrées

Depuis des années, nos trottoirs sont envahis de poubelles qui, 

dans certains quartiers (carrefour rue de Meaux, rue de la Cité, 

rues Jules Girbe et Jean Racine...) sont sorties 24/24 et 7/7 jours... 

générant une pollution tant visuelle qu’hygiénique. L’arrêté 

municipal n° 4161 interdit ces pratiques.

Pour non respect, pénalité encourue :  

amende de 17 €.

Mairie de La Ferté-Milon

Communiqué du 2 juillet 2014

Mairie de La Ferté-Milon 

Tél. 03.23.96.70.45

Horaires d’ouverture

du lundi au jeudi :   8h30 – 12h15 et de 13h30 – 17h30

vendredi :  8h30 – 12h15 et le samedi : 9h – 12h     




